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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet :  Déploiement de la nouvelle application PLANÉVAL (version 1) dans les établissements
d’enseignement dispensant les formations conduisant à la délivrance de diplômes de l’enseignement
technique et supérieur court agricole, dont l’évaluation est conduite selon les modalités CCF ou
semestrialisation

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
Les Hauts-commissaires de la République
Les chefs de service régionaux de la formation et du développement
Les chefs de service de la formation et du développement
Les chefs d’établissement publics
Les fédérations nationales représentatives d'associations ou d'organismes responsables 
d'établissements d'enseignement agricole privés

Résumé : La présente note de service définit les modalités de déploiement de la nouvelle 
application (PLANÉVAL) de gestion des plans d’évaluation des établissements publics et privés 
d’enseignement agricole. PLANÉVAL remplacera le module CCF de l'application LIBELLULE dès
la rentrée scolaire 2023-2024
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